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Les élus et les techniciens à la déchetterie intercommunale du Pas d’Amont, à Montlouis-sur-Loire. © Photo NR  

Les élus de la Communauté de communes de Touraine-Est Vallées (TEV) étaient conviés, jeudi 1er octobre, à une visite de sites dédiés aux 

traitements et au tri des ordures ménagères. Élodie Bourgeois, responsable de la TEV et Valérie Lenogue, animatrice tri, avaient mis sur pieds 

cette visite pour les élus, plus particulièrement ceux chargés des déchets ménagers et de l’environnement dans leur commune.  

Lors de la visite de la déchetterie du Pas d’Amont, à Montlouis, ce sont Carmine Fariello, directeur régionale de Suez, et Thibaud Haustète, 

responsable centre-service, qui ont accueilli et guidé les élus. Une démarche pédagogique. Comment fonctionne cette déchetterie qui voit 84.680 

passages annuellement ? Une déchetterie confrontée, comme d’autres sur le territoire, aux problèmes de respect des règles et de la sécurité, aux 

incivilités, aux vols de nuit et aux passages de professionnels déguisés en particuliers. Un vrai casse-tête pour les élus et les responsables, à 

commencer par le vice-président en charge de la compétence, François Lalot (Chançay).  

L’autre problématique est celle de la collecte des déchets ménagers et du tri. Dans un deuxième temps de la journée était donc programmée la 

visite du centre de transfert de Montlouis, dans la zone de Conneuil. Une impressionnante structure qui permet d’appréhender tout le circuit des 

déchets ; de la collecte jusqu’au traitement au centre de valorisation « Valor pôle 72 », situé au Mans ou traités par des filières locales.  

Enfin, le dernier volet de cette journée a emmené le groupe au centre d’enfouissement de Sonzay. Un centre qui devrait fermer dans les années à 

venir, aux vus des directives européennes. Ce qui a fait dire au directeur régional que « cela posera un vrai problème de traitement des déchets 

non dangereux en Indre-et-Loire ». Il est à noter que le centre de Sonzay produit actuellement de l’électricité, équivalente à la fourniture de 

23.000 habitants, à partir des déchets stockés sur le site. 


